
CITÉ DE DORVAL 
 

ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION 
 
 
AVIS PUBLIC est donné aux personnes intéressées. 
 
1. Lors d’une séance tenue le 21 mars 2022, le conseil de la Cité de Dorval a adopté les 

projets de règlement suivants : 
 
� RCM-60A-15-2022 : Règlement modifiant de nouveau le règlement de zonage 

RCM-60A-2015 aux fins de corriger les erreurs ou omissions et de bonifier le 
règlement.  

 
� RCM-60B-1-2022 : Règlement modifiant le règlement de lotissement  

RCM-60B-2015 aux fins de modifier les dispositions applicables pour la 
compensation relative aux parcs, terrains de jeux et espaces naturels. 

 
� RCM-60C-3-2022 : Règlement modifiant à nouveau le règlement sur les plans 

d’implantation et d’intégration architecturale RCM-60C-2015 aux fins de corriger une 
erreur et d'introduire de nouvelles dispositions pour mieux encadrer l'installation de 
panneaux solaires et autres systèmes utilisant l'énergie solaire. 

 
2. Une assemblée publique de consultation aura lieu le 14 avril 2022 à 19 h, au  

centre communautaire Sarto-Desnoyers, salon D, 1335, chemin du Bord-du-Lac – 
Lakeshore, Dorval. Au cours de cette assemblée, le maire, ou une autre personne 
désignée par lui, expliquera les projets de règlement décrits ci-dessus et entendra les 
personnes et organismes qui désirent s’exprimer. 

 
3. Les projets de règlement peuvent être consultés au bureau de la soussignée,  

60, avenue Martin, Dorval, du lundi au vendredi, durant les heures ordinaires de bureau 
ainsi que sur le site Internet de la Cité au www.ville.dorval.qc.ca .  

 
4. Seul le projet de règlement de zonage RCM-60A-15-2022 contient des dispositions 

propres à un règlement susceptible d’approbation référendaire. 
 
Donné à Dorval, Québec, le 30 mars 2022. 
 
Me Chantale Bilodeau 
Greffière 
 
  


